INFORMATIONS

Remerciements

· Le jeudi 7 avril Monsieur le Maire et Monsieur GUEGUIN se sont rendus à Maurecourt, aux obsèques de Madame Andrée PEZZALI. 

Cette charmante dame a tenu une petite épicerie à Nézel jusqu’en 1982. Très active et participant à la vie associative, elle avait été membre du Conseil des Sages. Le dernier voyage des Toujours Jeunes auquel elle ait participé était celui de Bruges.

En 1997, elle avait quitté Nézel pour une résidence à Aubergenville.

C’était une femme bonne, généreuse, altruiste, et bien que handicapée, jamais elle ne se plaignait et ne s ‘apitoyait sur son sort. Beaucoup de nézellois garderont d’elle le meilleur des souvenirs.  

Sa famille a adressé à la commune, ses remerciements pour les marques de sympathie qui lui ont été témoignées lors de ces moments douloureux.

· La Croix Rouge remercie l’ensemble du Conseil Municipal pour le don qu’elle a fait aux victimes du TSUMANI La somme de 945 euros qui a été versée a été intégralement transmise à la Direction Nationale.

· Les Missionnaire du Cœur nous informent que le conteneur qui est placé aux Près Dieu a permis de collecter, en 2004, 3630 kilos de dons de vêtements usés.

Cette collecte permet de recycler ces habits et de ne pas les brûler comme de simples déchets. 50% ont été vendus en friperie 20% en torchons ou chiffons de ménage et essuyage, 12% en charpie et effilochage 10 % en cartonnerie le reste étant inutilisable.

Grâce à cette entreprise active depuis février 2004, une vingtaine de postes ont pu être pérennisés.

Lutte contre l’isolement des personnes âgées en été :
Le Conseil Général informe que l’expérience des saisonniers auprès des personnes âgées isolées durant l’été 2004 s’étant révélée très positive celle-ci est renouvelée en 2005 par l’intermédiaire des 11 coordinations gérontologiques  existantes en collaboration avec les communes des Yvelines.

Le recrutement des étudiants s’effectue en avril - mai, il s’adresse aux bacheliers majeurs poursuivant des études supérieures. Leur formation est adaptée en fonction d’exemples concrets.

L’affichage concernant cette campagne a été affichée en lieu et temps opportun à Nézel.

L’apprentissage en Ile de France

L’apprentissage constitue pour les jeunes franciliens une voie d’excellence vers l’emploi. Le Conseil Régional en a fait une priorité. A cet effet, les Journées Portes Ouvertes se dérouleront au mois d’avril  Les site Internet :  iledefrance .fr –  jeunes .iledefrance.fr - lesmétiers.net- et le téléphone 0810 18 18 18 restent à la disposition de tous pour obtenir en permanence des renseignements très précieux sur l’apprentissage ainsi que des conseils personnalisés.

Chemins de randonnée pédestre

La ville d’Aubergenville a souhaité réhabiliter ses chemins de randonnée pédestre situés en partie sur le P.R.9 (Petit chemin de Randonnée ) , des travaux d’aménagement et de signalétique ont été entrepris.

Des panneaux directionnels ont été implantés, dont trois sur la commune de Nézel. Monsieur le Maire a donné son accord.

Communauté de Communes Seine Mauldre

Point d’avril sur les faits importants

· Règlement intérieur :

Le règlement intérieur est un document obligatoire pour toutes les structures intercommunales, dont au moins une des Communes membres comporte plus de 3500 Habitants.

Ce règlement comporte 35 articles sur l’organisation et le bon déroulement des réunions du Conseil de Communauté, le rôle du Président, la composition des Commissions, la publicité des délibérations, les clauses de durée et de modification du règlement.

· Création des commissions intercommunales , désignation des membres du Conseil Communautaire

· Création de 7 Commissions 

Le Président de la CCSM est président de droit de toutes les Commissions qui sont composées de la manière suivante :

Finances :  6 membres dont Georges Maillé. 


Vice-Président Gérard Loisnel
Aménagement de l’Espace : 6 membres dont Gilbert Lair.  
Vice-Président Serge Thibaut.

Service de proximité : la plus importante car elle regroupe :

sport/ culture/ petite enfance/ personnes âgées :

12 membres  dont C. Béchet et D. Turpin


Vice-Président Jean Dumontel.

Administration, Environnement, Transport : 6 membres dont Catherine Béchet.

 Vice-Président Gilbert Lair.

Sécurité, Travaux : 6 membres dont Gilbert LAIR. 

Vice-Président Dominique Belhomme.

Développement Economique : 6 membres dont Georges Maillé.
Vice-Président Alain Rispal.

Communication : 





les 6  Vice-Présidents  

Toutes les Commissions se sont réunies au moins une fois et ont désigné leur Vice-Président.

Vote du taux de la Taxe Professionnelle Unique

La première année où il est fait application à un groupement du régime de la Taxe Professionnelle Unique TPU, le taux TP voté par le Conseil Communautaire ne peut excéder le taux moyen des communes membres constaté l’année précédente.

Il s’agit du taux moyen pondéré qui est le taux maxi que peut voter l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale, EPCI.

Le taux de la TPU 2005 a été fixé à 11.71%    Produit attendu : 7 996 642 €

La durée d’unification progressive des taux a été fixée à 12 ans, pour tenir compte du taux actuel très bas (4.44%) de Flins Sur Seine 

Ainsi le taux de Flins pour 2005 passe de 4.4% à 5.05% soit une augmentation de 0.61% par an jusqu’en 2016.

Pour Nézel cela se traduit par une baisse annelle de 0.16%.

Vote du Budget primitif 2005

Ce budget a été établi en fonction des prévisions de transfert des charges. Il sera affiné en cours d’année et actualisé lors du votre du budget supplémentaire, le dernier trimestre 2005. 

Dépenses de fonctionnement : 11 648 063 € dont virement investissement.

Dépenses d’investissement : 295 505 €

Versement du subventions aux associations :

Pour Nézel la CCSM prend à sa charge la subvention  de l’ADMR de 2320 € et les heures douces (dans le cadre de la compétence périscolaire) la subvention de 2000 €. 

Il est possible qu’une modification des statuts intervienne au niveau de cette dernière compétence et dans ce cas le versement de la subvention aux Heures Douces incomberait à la Commune.     

Compte rendu de la Commission des Travaux du 14 avril 2005 :

Point sur les futurs chantiers

· 1/ Le Triennal : 

Le dossier est terminé à la DDE, les interventions de la Lyonnaise, pour le remplacement des tuyaux de plomb dans les voies concernées, sont finies. Un commencement des travaux en juin ou septembre 2005 est envisageable.

· 2/ Le programme Sécurité Routière :

La DDE vient de nous transmettre le plan de l’aménagement de l’entrée Sud de Nézel. La Commission apprécie le projet du tourne à gauche et la qualité de l’étude effectuée. Cette réalisation devrait être efficace sur le plan de la sécurité routière (vitesse, accès au quartier des Près Dieu) et piétonne (passage piéton intégré totalement).

L’emprise de cet aménagement routier nous oblige à acquérir du terrain à la SNCF. La demande d’achat de la parcelle a été faite auprès de cette Société. L’éclairage public actuel devra être déplacé et certainement renforcé ( à rajouter dans l’appel d’offre).

La sortie d’une propriété est pénalisée. Il sera certainement impossible à ces administrés de prendre directement la direction de Maule en sortant de chez eux. Ils seront obligés d’aller faire un demi-tour aux Prés Dieu pour reprendre ensuite la RD191 dans le bon sens. Une modification de leur accès est à voir avec la DDE (cela semble difficile, présence d’un transformateur EDF). 

Les plans pour l’entrée Nord ne sont pas terminés ainsi que le chiffrage de l’opération dans son ensemble.

La DDE envisage un démarrage du programme en juillet ou septembre 2005, si l’acquisition à la SNCF, des terrains nécessaires, est réalisée. L’appel d’offres est prévu en mai. Il devrait concerner les deux programmes.

· 3/ Travaux de : - peinture à l’école - Mise aux normes électriques des bâtiments (suite audit Apave) - éclairage public :

Les consultations sont lancées. Une annonce a été faite dans un journal local. Les cahiers des charges sont prêts et à disposition des entreprises à la Mairie. La date limite du dépôt de candidature a été fixée mi-mai afin que le choix des entreprises puisse été réalisé, avant fin mai, par la commission d’appel d’offres.

Réflexion sur la définition de l’intérêt communautaire de la voirie :

L’intérêt communautaire s’analyse comme la ligne de partage au sein d’une compétence entre les domaines de compétence transférés à la Communauté de Communes et ceux qui demeurent au niveau communal.

L’intérêt communautaire des compétences exercées de la Communauté de Communes est déterminée à la majorité qualifiée des Conseils Municipaux des communes membres.

L’intérêt communautaire est défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de l’arrêté prononçant le transfert de compétence. A défaut, la Communauté de Communes exerce l’intégralité de la compétence transférée.


( C’est à dire dans cette compétence l’ensemble des voiries de l’intercommunalité. 

Afin de permettre aux Conseils Municipaux de délibérer sur l’intérêt communautaire de la voirie, il est nécessaire de définir préalablement la consistance de la voirie avant d’arrêter les critères d’éligibilité.

La Commission des travaux de Nézel a fixé les définitions de consistance de la voirie et les critères d’éligibilité.

Les voies retenues sont : 

· Chemin d’Aubergenville

· Route de Montgardé en liaison douce uniquement

· Route de Vaux Les Huguenots

· Rue des Prés Dieu et Rue du Pont des Prés, accès en V.L. à la friche industrielle d’Aulnay

Annulation du projet de vente d’un terrain
Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal avait donné son accord pour vendre une petite parcelle de 38 M² à deux Administrés domiciliés aux Près Dieu. 

Ceux-ci lui ont fait savoir par courrier qu’ils ont finalement renoncé à cet achat.

S.I.E.E.D.

La dernière réunion a eu lieu le 21 mars elle avait pour objet :

· La location d’un véhicule

· La campagne des déchets végétaux

· Les déchetteries

· Le contrat  S.I.E.E.D./SEPUR

· Le dossier des gens du voyage (Mise en place d’une redevance pour les sédentaires recherche d’une solution pérenne avec le concours des instances intéressées

L’élaboration d’une charte mise en place rapidement définissant les obligations et les droits de chacun

ne pas laisser s’entasser des quantités de déchets au titre de la salubrité publique et des réactions violentes de la populations En règle générale, les participants ne sont pas favorables à une mutualisation

· Passage en C1 (une fois hebdo) pour les communes actuellement en C 2 pour les ordures ménagères, à compter du 1ier juillet 2005.

· Une nouvelle source d’économie envisageable est proposée, c’est le passage en C,05 (une semaine sur deux) pour le emballages ménagers sur tout le territoire du SIEED.

Il est précisé que l’économie serait d’environ 2,48 € par an et par habitant sur la Taxe des ordures ménagères à condition que le volume de bac n’augmente pas. 

· Le débat d’orientation budgétaire

· La création d’un poste d’ambassadeur du tri

· L’institution d’un zonage pour le territoire du S.I.E.E.D. en raison de la nécessité de voter un taux et non plus un produit, afin que le service rendu soit adapté à la spécificité de chaque commune.

Syndicat de la Mauldre :

La dernière réunion de ce syndicat avait lieu le 22 mars 2005 et avait pour objet le vote des documents budgétaires.

S.I.V.O.M.

La dernière réunion a eu lieu le 23 mars 2005 et avait pour objet

Outre le vote des documents budgétaires, le statut du garage à vélos et le cross du Collège

Caisse des Ecoles de Nézel

La dernière réunion a eu lieu le 22 mars 2005 et, outre le vote des documents budgétaires, avait pour objet :

Demande de subvention 

Le lycée Van Gogh d’Aubergenville sollicite la Commune pour une participation financière à un voyage aux Etats-Unis, une élève de Nézel étant concernée.

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles a décidé d’octroyer une participation aux frais de cinquante € au lycée d’Aubergenville, pour ce voyage.

Participation à la brocante du 11 septembre.

La Caisse des Ecoles se propose de réunir des objets à vendre. A cet effet une information aux parents sera faite. 

Après-midi jeux de société du 21 mai.

aura lieu à la cantine de 15h à 17h30. L’information aux enfants sera collée dans les cahiers scolaires 

Propositions d’activités

· Pour les prochains Carnaval : bourse aux déguisements.

· Bourses aux jouets : dans le but de faire quelques recettes afin de compenser les dépenses. 

Il serait demandé aux parents de faire dons de jouets dans le but de reverser l’intégralité des bénéfices à la caisse des écoles. Cette manifestation serait à prévoir vers mi novembre.

· Un apéritif rencontre pourrait être organisé à la rentrée scolaire (vers mi - octobre) afin que les parents rencontrent les membres de la Caisse des Ecoles. 

Les activités de l’année y seront présentées dans l’espoir que certains parents adhèrent.

 Syndicat d’Electricité des Yvelines

Le Comité du S.E.Y.  a décidé de procéder à un relevé des consommations des communes adhérentes qui le souhaitent pour se préparer à toute éventualité concernant l’achat de courant et de leur permettre de prendre le moment venu la décision qui leur paraîtra la plus opportune concernant ce dossier (achat individuel, achat groupé....) compte tenu de l’évolution et de la réglementation.

Pour ce faire, le S.E.Y. a d’ores et déjà modifié ses statuts pour pouvoir assurer la mission de coordonnateur de groupement de commandes, pour les collectivités qui le souhaiteraient, et qui auraient délibéré en conséquence.

Dans un premier temps, il est proposé de constituer les bases de données des points de livraison, et des consommations d’électricité pour chaque commune qui servira d’inventaire des contrats, pour la mise en concurrence éventuelle, soit individuellement, soit collectivement,  au sein du groupement.

Cette collecte, et l’analyse qui en sera faite pourraient être exécutées avec l’aide de l’Association pour l’Expertise des Concessions (A.E.C.) à laquelle adhère le S.E.Y.

Le coût de cette première étape est évalué à 5 6OO euros et pourrait être pris en charge directement par le S.E.Y. dans le cadre de son budget 2005. 

CO.BA.H.M.A.

La Comité du Bassin Hydrographique de la Mauldre et de ses Affluents est un syndicat mixte , composé des 25 syndicats intercommunaux compétents en alimentation en eau potable en assainissement, et en aménagement de rivières sur le bassin versant de la Mauldre et de ses affluents, et du  Conseil Général des Yvelines.

Les membres du COBAHMA  sont conscients, qu’il est important, avec l’aide des services publics concernés, et notamment des mairies, des sensibiliser les administrés aux problèmes de l’environnement, et en particulier de l’eau. En effet, chacun doit, dès maintenant acquérir des réflexes « citoyens », pour la sauvegarde l’environnement.

Dans cet optique, une le COBAHMA organise une visite du site départemental naturel protégé « Le Bout du Monde » à Epône pour les riverains de ce site, les 11, 14 et 15 mai prochains. Monsieur le Maire a fait afficher cette information à Nézel.

Assemblée générale de l’Association Syndicale des Cottages de Nézel :

Elle a eu lieu le 11 mars 2005.

Elle avait pour objet :

Le renouvellement du Conseil Syndical

Le rapport des commissaires aux comptes

Les bilans « moral » et « financier »

Le vote du budget prévisionnel

Le paiement des charges pour 2005 soit 120 euros

Le contrat d’assurance

Le contrat d’entretien des espaces verts

L’installation de la télévision numérique

La remise en peinture des huisseries des pavillons

L’entretien des parties privatives

La circulation des véhicules dans le lotissement

Le stationnement des véhicules

le ramassage des ordures des encombrants et des déchets verts

Le nettoyage du mur de soutènement.

Le matériel mis à disposition des résidents

La soirée des Cottages

Les pouvoirs pour l’assemblée Générale, ramenés de 10 à 3.

La tranquillité et le respect de l’environnement.

Monsieur Maillé souligne que les membres de l’Association ont tenu à remercier les employés de mairie pour le déneigement et le sablage qu’ils ont effectué lors des chutes de neige du début d’année.

Ordre du jour

1. Avis du Conseil Municipal sur le Plan de Protection de l’Atmosphère en  Ile de France

2. Information au Conseil Municipal sur la cartographie                                                                          de la qualité de l’air en Vallée de Seine Yvelinoise

3. Avis du Conseil Municipal sur la demande d’institution                                                                       de servitudes d’utilité publique concernant la Société Bostik Findley

4. Organisation du Bureau de vote pour le référendum du 29 mai 2005

5. Questions diverses

°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ°µ

Avis du Conseil Municipal sur le Plan de Protection de l’Atmosphère en  Ile de France

I - Présentation

Les pouvoirs publics ont fait de l’amélioration de la qualité de l’air l’une des plus grandes priorités de leur action, comme en témoigne des principaux textes d’application de la loi du 30 décembre 1996 (sur la qualité de l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie).

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) constitue le dernier grand dispositif issu de cette loi, dont les dispositions sont dorénavant codifiées dans le Code de l’Environnement.

Le PPA présenté concerne la région Ile-de-France.

II - Introduction

Durant la période de consultation (6 mois de fin septembre 2004 à fin mars 2005) et par l’intermédiaire de la DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie de la Recherche et de l’Environnement), les collectivités d’Ile-de-France doivent par décision au Conseil  Municipal émettre leur avis sur le projet présenté. 

En effet, l’ensemble des dispositions, qui forment le projet de PPA, doit être soumis aux collectivités locales et établissements publics de coopération intercommunale de la région. Ce dossier présente la démarche suivie et les mesures retenues après deux ans de réflexion.

Cette large consultation, s’étale sur six mois, et sera suivie d’une phase d’enquête publique.

III - La pollution de la basse atmosphère a un impact sanitaire avéré.

Le PPA peut avoir un impact direct sur la qualité de l’air de notre commune, en effet, l’importance de la population exposée entraîne un risque sanitaire collectif non négligeable.

IV – Objectif du PPA : rendre acceptable la qualité de l’air au niveau local par imposition de contraintes réglementaires aux émetteurs.

La loi sur l’air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie du 30 décembre 1996 affirme le droit reconnu à chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. L’objectif du PPA pour l’Ile de France est de mettre en œuvre un plan de réduction des émissions afin de respecter les limites réglementaires, et minimiser ainsi l’impact sanitaire.

V - Le projet de PPA pour l’Ile-de-France

Tous ces éléments ont permis de déboucher en mars 2004 sur un projet concis de scénario PPA de 16 mesures mettant à contribution tous les acteurs ; les sources fixes, les entreprises, les sources mobiles et les particuliers dont voici les expressions synthétiques :

· En cas de pics de pollution : restriction de la circulation pour les véhicules légers

· En cas de pics de pollution : restriction de la circulation pour les 2 roues motorisées

· En cas de pics de pollution : restriction de la circulation pour les poids lourds et V.U.L

· Plafonnement des émissions en Nox (oxyde d’azote sous toutes ses formes) de toutes les sources mobiles pour les grandes entreprises, zones d’activités…

· Usines d’incinération des ordures ménagères : abaissement à 80 mg/Nm3 de la concentration en Nox dans le périmètre sensible francilien.

· Zone de protection spéciale sur l’utilisation du fioul, brûlage du bois…

· PDU et transports en commun : à privilégier

· Chaudières : mise en conformité au vu des normes en vigueur (brûleur bas Nox obligatoire chaudière neuve – incitation au renouvellement des chaudières individuelles de plus de 10 ans – livret de maintenance etc 

· Générer un comportement Eco citoyen

· RATP : modalité particulière d’amélioration de consommation et restriction en cas de pollution

· SNCF : modalité particulière d’amélioration de consommation et restriction en cas de pollution

· L’entreprise devient vecteur du développement durable

· Avions et plates-formes aéroportuaires : en cas de pics de pollution introduction dans l’arrêté d’alerte de recommandations concernant les sources d’émission en Nox des aéroports franciliens. APU, installations techniques, engins, temps de roulage (– 10% à CDG 2005/2010) sensibilisation des personnels etc

· Stations services : abaissement du seuil d’obligation d’équipements des pompes de récupérateurs de vapeur

· Publication annuelle, par l’instance de suivi du PPA, d’un tableau de bord de suivi

VI - Les prochaines étapes

Une des clés de réussite de la bonne mise en œuvre du scénario PPA est l’adhésion du public. 

Le plan sera arrêté par les préfets de département, le préfet de police et le préfet de région (prévu à la mi 2005).

Le scénario PPA se traduira concrètement, un fois approuvé, par :

· un arrêté préfectoral d’approbation du PPA qui reprendra uniquement la liste des mesures contraignantes.

· un tableau de bord de suivi qui reprendra chaque année au travers d’indicateurs adaptés les mesures figurant dans le scénario.

· Un nouveau projet d’arrêté d’alerte en cas de pic de pollution revu en cohérence avec les mesures permanentes du PPA et avec les orientations nationales.

VII - Conclusion et enjeux

Le scénario PPA proposé et la démarche associée ont pour ambitions :

· de simplifier les attitudes et démarches à suivre pour être plus pédagogique vis-à-vis des citoyens et les amener à modifier naturellement leurs comportements : c’est le réflexe éco citoyen ;

· de ne pas, face à un enjeu sanitaire avéré, diaboliser pour mobiliser : informer régulièrement sur les progrès de la connaissance : 

Le pari fait avec ce scénario est, grâce à une lisibilité accrue, de susciter un effort solidaire de l’ensemble des acteurs pour atteindre des objectifs clairs :

· des concentrations moyennes acceptables d’un point de vue sanitaire pour la qualité de l’air ;

· une diminution du nombre de jours de pics de pollution à météo donnée.

Il est demandé au conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) présenté pour la région Ile de France expliquant la démarche suivie et les mesures retenues,

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· d’émettre un avis favorable pour la réalisation de ce projet.

· d’émettre un avis favorable sur toute action visant à sensibiliser les citoyens.

· d’émettre un avis réservé sur l’efficacité des mesures de contrôles visant à réduire les émissions Nox. 
Information au Conseil Municipal sur la cartographie de la qualité de l’air en Vallée de Seine Yvelinoise

LES OBJECTIFS DE L’ETUDE :

Dans les grandes agglomérations urbaines et en particulier en Ile-de-France, la qualité de l’air est depuis longtemps une préoccupation de tous nos concitoyens.

Les activités industrielles, humaines, ainsi que les transports sont à l’origine des principales émissions à l’atmosphère à des degrés divers.

Ces émissions peuvent avoir des impacts locaux sur la qualité de l’air et la santé des personnes.

Face à ces questions complexes, la Commission Air du Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles en Vallée de Seine (SPI Vallée de Seine) a proposé d’élaborer un projet se déroulant en deux étapes :

 Informer objectivement sur la qualité de l’air par des mesures de terrain


Identifier les zone géographiques sensibles au niveau de la pollution, pour définir les actions éventuelles à engager avec l’ensemble des acteurs concernés.

PRESENTATION DES RESULTATS :

Cette présentation a eu lieu le mardi 22 mars à la Sous-Préfecture de Saint Germain-en-Laye sous la Présidence de Monsieur BURDEYRON, Sous-Préfet de Saint Germain-en-Laye. M le Maire était présent. 

Le SPI Vallée de Seine a sollicité AIRPARIF pour la mise en œuvre d’une étude de la qualité de l’air sur tout son domaine de compétence, afin de cartographier finement les concentrations de pollution sur l’ensemble de la zone d’étude et de connaître l’impact à grande échelle des émissions industrielles sur la pollution de fond.

Les différents objectifs de l’étude portent également sur le positionnement des niveaux de pollution atmosphérique vis à vis des normes en vigueur.

La campagne de mesure, qui s’est déroulée à deux périodes distinctes de l’année (la campagne hivernale a eu lieu du 27 janvier au 24 février 2004, la campagne estivale du 1er juin au 29 juin 2004) a permis d’obtenir des résultats de dioxyde d’azote, de dioxyde de soufre et de benzène à l’aide de tubes à diffusion passive installés sur 90 sites de mesure provisoires répartis sur l’ensemble de la zone d’étude (Nézel en a fait partie).

Ce moyen de mesure peu encombrant et simple de mise en œuvre, permet notamment de recueillir des informations denses sur la répartition spatiale de la qualité de l’air afin de cartographier finement les concentrations de polluants atmosphériques sur l’ensemble du domaine d’étude.

Chacune des campagnes est composée de deux séries consécutives de mesure de deux semaines chacune.

Les composés retenus dans le cadre de l’étude ont été choisis selon les caractéristiques des émissions atmosphériques de la zone d’étude, ainsi qu’en fonction des problèmes posés par rapport aux normes de qualité de l’air en vigueur.

Ainsi, l’étude a porté :

Sur le dioxyde d’azote, lié notamment aux activités de transport et de combustions. On rappellera que les niveaux de dioxyde d’azote sont, de façon chronique, préoccupants en agglomération parisienne au regard de l’objectif de qualité annuel.


Sur le benzène, composé organique volatil réglementé dans l’air ambiant et plus particulièrement lié au trafic routier et aux secteurs résidentiel et tertiaire. Il a fait également l’objet d’une analyse détaillée dans le cadre de cette étude.


Le dioxyde de soufre, dont les  émissions sont historiquement très présentes dans la zone étudiée, a été suivi sur l’ensemble des sites de mesure. 

En effet, sur le domaine investigué, plus de 80% des émissions de SO2 sont imputables aux industries, contre 44% pour les composés organiques volatils et 36% des oxydes d’azote.

Malgré les conditions météorologiques variables au fil de l’étude (période hivernale plus favorable à la dispersion des polluants), le motif global de la qualité de l’air présente certaines caractéristiques stables d’une période à l’autre.

En effet, les niveaux enregistrés dans le secteur Sud-Est du domaine d’étude, à la périphérie de l’agglomération parisienne, où l’urbanisme et le réseau routier sont plus denses, sont systématiquement les plus élevés, quel que soit le polluant considéré. 

En s’éloignant de cette partie du périmètre d’étude vers les secteurs d’urbanisme moins important, les niveaux diminuent.

Au sein du domaine d’étude, les niveaux de la pollution de fond présentent des variations locales induites par la densité des émissions locales.

Ces hétérogénéités sont très corrélées par le dioxyde d’azote, le dioxyde de soufre et le benzène. En particulier, une augmentation des niveaux des trois composés est enregistrée le long de la Seine dans les secteurs où les émissions liées à la densité d’urbanisme sont également plus élevées.

Sur la base des mesures réalisées, il n’a pas été possible d’identifier un impact significatif des industries les plus émettrices sur la qualité de l’air associé à une zone géographique large.

A cette échelle, l’évolution des niveaux ambiants de polluants de fond est plus particulièrement liée au motif général des émissions dont les sources sont dispersées (le trafic routier, l’urbanisme..)

Néanmoins, cela n’implique pas qu’il n’y a pas d’impact industriel sur la qualité de l’air au plus près des industries considérées. Des études particulières spécifiques peuvent être mises en place afin d’évaluer cet impact local et d’en quantifier l’emprise géographique en fonction des conditions météorologiques.

S’agissant du respect des normes de qualité de l’air (directives européennes et critères nationaux), la surveillance par tube de diffusion permet de situer les niveaux observés par rapport à l’objectif national de qualité annuel, traduisant la situation chronique de la qualité de l’air.

Concernant le dioxyde d’azote, le projet a confirmé qu’il n’existe pas de risque de dépassement de l’objectif de qualité annuel de 40 µg/m3 (micro-gramme) en situation de fond sur le domaine de compétence du SPI.

De même pour le benzène, l’objectif de 2 µg/m3 est également respecté en situation de fond sur le domaine investigué.

 Néanmoins, dès lors que l’on s’approche des sources d’émissions locales importantes pour ces deux composés (les axes routiers ou les sites industriels importants par exemple) les niveaux de pollution atmosphériques augmentent et pourraient conduire à un dépassement de l’objectif de qualité annuel. C’est notamment le cas à proximité immédiat des axes routiers les plus importants d’Ile de France.

Les très faibles valeurs de fond de dioxyde de soufre relevées tout au long de cette étude, conduisent à conclure au respect certain des normes de qualité de l’air de 50µg/m3 pour ce composé en situation générale dans le domaine d’étude, comme c’est également le cas sur l’ensemble de l’Ile de France.

La situation locale au voisinage immédiat des industries les plus émettrices reste néanmoins à préciser.

En conclusion, la campagne de mesure de la qualité de l’air organisée par Air Parif en 2004 dans le Nord des Yvelines a permis :

de documenter finement la qualité de l’air sur le domaine de compétence du SPI Vallée de Seine

D’évaluer l’impact éventuel à grande échelle des activités industrielles les plus émettrices sur les niveaux de la pollution de fond.

Ainsi il a été démontré que,  pour les polluants considérés – dioxyde d’azote, dioxyde de soufre et benzène – 

Aucun impact significatif de sources industrielles n’a été mis en évidence sur une zone géographique large.

Cependant, cela n’écarte pas l’existence d’un impact local aux différentes sources industrielles.

De façon générale, cette étude a également été l’occasion de confirmer la cohérence et la pertinence des stations permanentes du réseau fixe d’Airparif dans le cadre de la surveillance régionale de la qualité de l’air.
Entendu cet exposé, le Conseil Municipal en prend acte.

Avis du Conseil Municipal sur la demande d’institution de servitudes d’utilité publique concernant la Société Bostik Findley

Monsieur le Maire rappelle qu’une enquête publique est ouverte à Nézel et à Aulnay sur Mauldre depuis le 29 mars 2005 et le sera jusqu’au 29 avril 2005 inclus

Il avait exposé le contenu de ce dossier et les raisons d’être de cette enquête lors de la dernière réunion du Conseil Municipal.

Le Commissaire Enquêteur, Monsieur Edmond Chaussebourg est venu en Mairie de Nézel :

· le 09 avril  et le 14 avril, et il viendra, une dernière fois le 26 avril. A ce jour, il n’a pas eu de contact.

Il a souhaité rencontré  Monsieur Maillé, Président du Syndicat d’Assainissement, car il avait entendu dire que par la passé, le forage de La Falaise avait été fermé pour cause de pollution industrielle. Il voulait savoir si cela avait un rapport avec cette usine. Monsieur Maillé lui a répondu qu’une enquête avait eu lieu à l’époque et qu’elle n’était aucunement en cause.

Le Conseil Municipal de Nézel est invité à donner son avis sur cette demande d’autorisation :

Celui-ci, après en avoir délibéré,

· considérant que la Commune de Nézel est très peu concernée par ces servitudes, et qu’elles ne lui portent pas préjudice,

· donne à l’unanimité un avis favorable sur les demandes présentées. 

Organisation du Bureau de vote pour le référendum du 29 mai 2005

	DE 08 HEURES A 11 HEURES


	PRESIDENT Monsieur MAILLE

ASSESSEURS. MM MATTIAZZI  et CARPENTIER



	DE 11 HEURES A 14 HEURES


	PRESIDENT Monsieur TURPIN 

ASSESSEURS. MM. DROUET et RENAULT.



	DE 14 HEURES A 17 HEURES


	PRESIDENT Monsieur CRESTE

ASSESSEURS. Me ABEL et  M.BENSON.



	DE 17 HEURES A 20 HEURES


	PRESIDENT Monsieur GUEGUIN

ASSESSEURS. Me VOINIER et  Mle BECHET.




Monsieur LAIR, sera présent toute la journée.

Questions diverses

Impasse des Corvées

Monsieur le Maire informe que la venue de nouveaux habitants au 1 Rue Saint Blaise ( anciennement ADATO) a entraîné quelques modifications d’adresses postales.

Certains des arrivants se sont vus attribuer le N°1 rue Saint Blaise.

D’autres ont implanté leur boîte à lettres : 1 Chemin d’Aubergenville.

Les derniers auront leur point de distribution du courrier sur la sente qui longe le cimetière. Ce chemin n’étant actuellement pas répertorié, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de lui donner un nom :

Celui-ci en délibère et,

Considérant que ce chemin est emprunté depuis la création du cimetière, pour y accéder dans sa partie est,

Considérant qu’il est situé au lieudit «  les Corvées »

· décide à l’unanimité d’officialiser son existence et de lui attribuer le nom d’Impasse des Corvées.

· d’homologuer sa situation : il suit la voie ferrée sur 120 m commence au Chemin d’Aubergenville, traverse le quartier des Corvées et finit en limite communale. 

· et d’homologuer ses dimensions qui sont de :  120 mètres de longueur et 5 mètres de largeur

· demande à Monsieur le Maire d’en avertir la D.D.E. et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Concernant cette propriété, Monsieur Benson signale que des travaux ont été réalisés, apparemment des ouvertures en façade ont été faites.

Aucune autorisation n’a été donnée par la Mairie, l’immeuble étant actuellement en zone NC, confirme    M le Maire qui demandera au Garde champêtre de faire une enquête et de dresser procès verbal pour suite à donner. M le Maire précise que le dossier Giroux (le Promoteur) est toujours en instruction au Contentieux de Versailles.

Décision budgétaire modificative :

Monsieur le Maire expose :

Les résultats de l’exercice précédent , aussi bien en section d’investissement qu’en section de fonctionnement, doivent être repris sur le budget, pour leur montant exact.

Les résultats de clôture de l’exercice 2004 étaient de :

50 853,87 euros en investissement


et de 141 274,16 euros, en fonctionnement

or ils ont été reportés pour 

51 000 euros 
 en investissement


et      141 275 euros en fonctionnement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

décide à l ‘unanimité de modifier l’affectation du résultat de 2004 sur le budget primitif de 2005 comme suit :

compte 001
50 853,87 €

compte 002    141 274,16 €

Tour de table

Au cours du tour de table, les sujets suivants ont été traités ou évoqués.

· La création de la Communauté de communes ne change rien aux statuts de nos salles communales puisqu’ aucune de ces structures n’est entrée dans les compétences transférées.

· Monsieur Benson informe qu’à l’issue de leur carrière dans l’armée, des militaires sont reconvertis à des emplois civils. Il existe un bureau de la reconversion, où il est possible de recruter du personnel.

Une réunion « défense », aura lieu au mois de mai, mais il ne pourra pas s’y rendre.

· Monsieur Turpin demande s’il est possible que les ateliers d’enfants qui ont lieu actuellement à la cantine, soient faits à la salle polyvalente, beaucoup mieux adaptée. Le Conseil Municipal rappelant que la priorité est toujours donnée aux associations, donne son accord à l’unanimité, étant entendu que le planning doit être déposé longtemps à l’avance pour bloquer la salle.

· Le Club de guitare est toujours à la recherche d’un local. La S.C.N. refuse son intégration en son sein.

· Monsieur  Turpin a présenté son projet de Cyberbase à la Communauté de Communes Seine Mauldre, comme le Conseil Municipal l’avait préconisé lors de sa première présentation. Ce projet aura donc des chances d’être réalisé dans le cadre des services de proximité.

· Le site internet de Nézel qui a connu des soucis en raison d’un virus tenace, a pu enfin être mis à jour. Monsieur Turpin rappelle qu’une boîte est déposée en mairie, à la disposition des intéressés qui veulent voir apparaître des informations sur ce site. D’autre part, il est possible de lui adresser des documents à insérer, ainsi qu’à Mlle Béchet, par Mail.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et quarante minutes.
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